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Présentation du SIRTOM



• 3 communautés de communes 
membres (représentant 44 
communes)

• 29 460 habitants (15 000 foyers)

• 2 représentants par commune au 
sein du comité syndical

• 4 déchèteries

Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement 
des Ordures Ménagères



Organisation du SIRTOM

• Collecte Ordures Ménagères  et sélective en Porte à Porte

≈  6 231,18 t/an

≈  1 242,36 t/an
Refus tri 30%



Organisation du SIRTOM

• Collecte du verre, papier et textile en Point d’Apport Volontaire

≈ 1087,80 t

≈ 351,74 t/an
Refus tri 2%

≈ 113,75 t/an



Organisation du SIRTOM

• Mise à disposition gratuite d’un composteur

Permet de réduire d’environ 
sa poubelle d’ordures 

ménagères

2013 environ 100 kg

2021 environ 82 kg



Accueil des usagers et 

Collecte des déchets 

apportés en déchèterie

quai de transfert de 

Mainvilliers

Tri au Centre de tri 

de Dreux

Recyclage dans les 

différentes filières 

selon le type de 

déchets

incinération  à 

l’usine CMTV de 

Mainvilliers

Plateforme de 

regroupement –

VEOLIA Lucé

Recyclage à la verrerie 

de Saint Gobain

(Crouy 02)

Recyclage 

Enfouissement Compostage

Plateforme de transfert  –

VEOLIA Lucé

Valorisation 
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Ordures Ménagères 
résiduelles

Tri Sélectif : 
emballages ménagers, papiers, verre Déchèteries

Collecte chez les habitants en porte 

à porte des ordures ménagères et 

des emballages ménagers

351,4 t
Refus tri 2%6231,18 t 1242,36 t

Refus tri 30%
1087,8 t

7653,23 t

Collecte en point d’apport 
volontaire :

Papier et Verre



Finances 2019

OM

33%

tri sélectif

15%

Déchèterie

52%

Répartition des tonnages

100 € /foyer

19 €/foyer

66 €/foyer

2,1 € /foyer

– 1,9 € / foyer

Total tri sélectif : 

19,2 €/foyer (10%)

OM

58%

Emb

8%

Pap

-1%

Verre

1%

Déchèterie 

32%

Répartition des coûts nets (€ TTC/foyer)

Total = 185,20  € TTC / foyer



Contraintes du service

• Ramassage :

• Taille du camion

• Marche arrière interdite

• Collecte bi-compartimentée

• Déchèteries :

• Limiter les apports

• Taille des déchèteries

• Rotation des bennes



Objectifs
2020 - 2026



• Meilleurs services aux meilleurs coûts

• Qualité du service auprès des usagers

• Rencontrer les 44 communes

• Passage des marchés pour 2022

• Améliorer le tri des déchets = bac jaune et déchèteries

• Création de lieux d’échange dans les déchèteries

• Soutenir et accompagner les projets en faveur de la réduction des déchets

• Moderniser les déchèteries

Objectifs
2020 - 2026



Eco exemplarité 
des collectivités



Eco Exemplarité  et CODEC

Action 3 : 
Eco-exemplarité du bénéficiaire et des autres acteurs publics associés

Quelques actions possibles :

1. Cimetière : compostage, tri des déchets…

2. Salle des fêtes : tri sélectifs, vaisselles lavables…

3. Bâtiments administratifs : tri des papiers de bureaux, fournitures éco responsables…

4. Bâtiments techniques : compostage des déchets verts, tonte mulching…

5. Marchés : tri des déchets, réduction des emballages jetables…

6. Lieux publics : mise en place de poubelles de tri…

7. Ecoles : tri des déchets, projet école responsable…

8. Camping : tri des déchets, communication auprès des campeurs…

9. Manifestations ponctuelles : manifestation éco-responsable…



Eco Exemplarité et mise en pratique

1. Rencontrer les collectivités qui souhaitent se lancer dans cette démarche pour effectuer
un état des lieux

2. Signature conjointe de la charte par la collectivité et le SIRTOM, après approbation de
celle-ci lors d’un Conseil municipal

3. Accompagner les collectivités dans les actions qu’elles ont choisi

4. Suivre conjointement les engagements et quantifier les résultats

5. Mettre en valeur les actions



Objectifs de la charte

▪ Réduire les quantités de déchets

▪ Mobiliser les élus et les agents sur les gestions des déchets

▪ Rendre les actions de la commune visibles par les citoyens

▪ Valoriser la démarche au niveau de la commune, du SIRTOM…

▪ Force d’exemple pour les autres communes



Questions diverses


